Grille de tarifs de 5 a 17 ans
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Les instruments rares sont : harpes, accordéon, basson, flGte a bec, Bao Pao.
La pratique du 2°™ instrument est autorisée aprés validation d'un premier cycle d'un premier
instrument et sous réserve de place disponible.
Dans le parcours unique, sur le choix de l'instrument seul il faudra pouvoir justifier d'une validation d'un

second cycle de formation musicale ou justifier de la pratique dans un autre établissement ou structure.
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Les instruments rares sont : harpes, accordéon, basson, flite a bec, Bao Pao.

La pratique du 2°™ instrument est autorisée aprés validation d'un premier cycle d'un premier

instrument et sous réserve de place disponible.
Dans le parcours unique, sur le choix de l'instrument seul il faudra pouvoir justifier d'une validation d'un

second cycle de formation musicale ou justifier de la pratique dans un autre établissement ou structure.
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